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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-39979

Département(s) de publication : 80, 59, 75
 Annonce n° 25-39979

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-1467
07/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Vallée idéale développement agissant au nom et pour le compte de la Nom complet de l'acheteur : 
ville d'Amiens

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
81455581900014N° National d'identification : 

AmiensVille : 
80011Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
80, 59, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement paysager côté parc Saint Pierre dans le cadre de la réalisation de la Intitulé du marché : 
passerelle Samarobriva à Amiens

45221113Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Lot n°5 travaux d'aménagement paysager côté parc Saint Pierre Description succincte du marché : 
dans le cadre de la réalisation de la passerelle Samarobriva à Amiens

Critère prix : 70 points ; critère valeur technique : 30 points.Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché du lot n°5 est attribué à la SARL ARRO VERT domicilié au n°149 rue des Libérateurs de 1944 
à VILLERS-BOCAGE (80260) pour un montant global et forfaitaire de 46 373,75 € HT soit 55 648,50 € 
TTC.

08/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-39979
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